
BÉTONNAGE PAR TEMPS CHAUD
COOL MIX

TM

B É T O N  P R É P A R É



NOS SOLUTIONS  
PRÉVENTIVES ET  
PERFORMANTES  
POUR VOS OUVRAGES 
PAR TEMPS CHAUD
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QUAND DEVONS-NOUS PRENDRE DES  

PRÉCAUTIONS LORS DU BÉTONNAGE  
PAR TEMPS CHAUD? 
1. Lorsque la température ambiante pendant la mise en place est CONSTAMMENT AU-DESSUS  
 DE 23 °C. Il est conseillé d’utiliser COOL TM

 MIX  ou un mélange adapté contenant des ajouts cimentaires  
 (cendres volantes, laitier de haut fourneau ou fumées de silice) ou un liant ternaire. 

2. La température maximale de la masse de béton dans l’ouvrage est souvent limitée à 70 °C pour :

 › assurer la durabilité à long terme des ouvrages (problématique communément appelée « formation  
  différée de l’ettringite »). 

 › diminuer le risque de fissuration thermique, qui est principalement influencée par :

  ›  les dimensions de l’ouvrage, 

  ›  la température du béton frais au moment de sa coulée,

  ›  l’élévation de la température du béton propre à chaque formulation. 

3. La température du béton durant la mise en place doit être aussi basse que possible et ne peut  
 en aucun cas être supérieure à celle prescrite au tableau 14 de la norme CSA A23.1 (dernière  
 édition). Une attention particulière doit être portée à la note 1 concernant les bétons haute  
 performance, qui limite la température du béton à 25 °C maximum.

Notes : 

1)  La température du béton à haute performance ne doit jamais être supérieure à 25 oC.

2)  La température à la mise en place doit être maintenue aussi près que possible des températures minimales suggérées dans ce tableau. 

 Des températures plus élevées contribuent à augmenter l’eau de gâchage, la perte d’affaissement et le retrait thermique.

TEMPS DE PRISE DU BÉTON TRADITIONNEL À DIVERSES TEMPÉRATURES
 Températures Températures  
Épaisseur de la section minimales maximales

 < 0,3 m 10 oC 32 oC

 0,3 à 1 m 10 oC 30 oC

 1 à 2 m 5 oC 25 oC

 > 2 m  5 oC 20 oC

TABLEAU 14 - TEMPÉRATURES DE BÉTON ACCEPTABLES À LA MISE EN PLACE 
(Voir les articles 5.2.5.4.1, 7.2.2.1, 7.5.1.3, 7.6.3.2.3 et 8.5.5.)
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LES DÉFIS  

DU BÉTONNAGE PAR TEMPS  
CHAUD (23 °C ET PLUS)
› Difficulté à contrôler l’influence de la 

température ambiante sur les propriétés  
du béton à l’état plastique

› Le temps chaud accélère le taux  
d’évaporation, ce qui entraîne une : 
 ›  perte d’affaissement 
 ›  perte de maniabilité 
 ›  perte de résistance 

› Accélération significative du temps de prise : 
 ›  problèmes de mise en place 

› Augmentation du retrait plastique

› Difficulté d’avoir la main-d’œuvre en quantité 
suffisante pour une mise en place convenable

› Humecter les surfaces avant le bétonnage

› Protéger les surfaces exposées au soleil et au 
vent avant et pendant le bétonnage

› Augmentation de la fissuration due au retrait 
plastique 

› Augmentation des coûts en chantier

› Augmentation de la perméabilité

› Diminution de la résistance en compression  
et à l’abrasion

IMPORTANT :

Exécuter adéquatement la cure des échantillons

Les échantillons de béton prélevés en chantier doivent être maintenus à des températures entre 
15 °C et 25 °C pendant au moins 20 heures avant d’être transportés au laboratoire (CSA A23.2-3C).  
Il est à noter qu’une cure d’échantillons effectuée à une température d’environ 38 °C peut donner 
des résultats de résistance à la compression de 10 % à 15 % inférieurs à la cure normalisée.  
Le déplacement des cylindres et une vibration excessive peuvent avoir une influence néfaste sur 
la résistance en compression.

Réf. : Article 3.4 Techno béton 7
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L’AUGMENTATION DE LA TEMPÉRATURE  
DU BÉTON DIMINUE L’AFFAISSEMENT
La température agit comme un accélérateur (catalyseur) de la réaction d’hydratation du ciment et réduit 
rapidement l’affaissement du béton.

Réf. : fig 3 Techno béton 7
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LES PROPRIÉTÉS PHYSICOCHIMIQUES DU BÉTON 
SONT RAPIDEMENT MODIFIÉES SELON  
LA TEMPÉRATURE
› Une augmentation de 10 °C du ciment    élève la température du béton de 2 °C

› Une augmentation de 10 °C de l’eau    élève la température du béton de 1 °C

› Une augmentation de 10 °C des granulats    élève la température du béton de 7 °C

Coulée d’un radier, Hôpital de l’Enfant-Jésus, Québec
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EFFET DES TEMPÉRATURES ÉLEVÉES DE MÛRISSEMENT  
SUR LA RÉSISTANCE À LA COMPRESSION  
DU BÉTON À DIFFÉRENTS ÂGES

23 oC
32 oC
41 oC
49 oC
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Données sur le mélange : 
Rapport E/C = 0,45 
Affaissement : 25 à 75 mm 
Teneur en air : 4,5 % 
Ciment type 10 (l)

Cure : échantillons coulés 
et mûris à l’humidité 
pendant les 28 premiers 
jours aux températures 
indiquées, puis à 23 o C 
pour le reste du temps.

Réf. : ACC. Dosage et contrôle des mélanges de béton, 8e édition canadienne,  

Association canadienne du Ciment, Canada, 2011. 411 p. EB101-08TF.
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L’AUGMENTATION DE LA TEMPÉRATURE DU BÉTON  
DIMINUE LA TENEUR EN AIR ET L’EFFET EST  
ACCENTUÉ POUR LES BÉTONS AVEC  
AFFAISSEMENT ÉLEVÉ
Il est important de contrôler cette réaction par le refroidissement du béton. 

Réf. : Fig 4 Techno béton 7
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Affaissement 175 mm

Affaissement 75 mm

Ciment : 335 kg/m3 

Granulat : grosseur maximale 40 mm

Affaissement 25 mm

IMPORTANT :
Toujours vérifier les conditions climatiques avant la livraison en prévision du bétonnage 
par temps chaud (23 °C et plus).

› Consultez, par exemple, le site Web Météo d’Environnement Canada ou Météo Média

Choisir COOLTM

 MIX  selon :

› les conditions climatiques ;

› les prescriptions des devis spécifiques ;

› les normes CSA A23.1- en vigueur (dernière édition). 

Affaissement 125 mm 
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TEMPS DE PRISE DU BÉTON TRADITIONNEL À DIVERSES Type de produit Température du béton o C  

COOLTM
MIX  1 Température maximale : 30 °C  

COOLTM
MIX  2 Température maximale : 27 °C  

COOLTM
MIX  3 Température maximale : 25 °C  

COOLTM
MIX  4 Température maximale : 22 °C  

COOLTM
MIX  5 Température maximale : 20 °C  

CHARTE DES PRODUITS COOLTM
MIX  POUR LES TEMPÉRATURES DU BÉTON PRESCRIT 

Les plans de l’ingénieur précisent  
l’épaisseur d’un radier de 600 mm : selon  
le devis et le Tableau 14 de la norme  
CSA A23.1 - dernière édition, la  
température du béton lors de la coulée 
serait de 30 oC maximum. Dans ce cas,  
le type de produit requis est le  
mélange COOLTM

MIX  1. 

Exemple : 

Zo
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CHARTE DE LA TEMPÉRATURE 
EXTÉRIEURE AMBIANTE À L’OMBRE

Note : Préavis d’approvisionnement requis.

COOLTM
MIX  

maximum 27 °C

Limite maximale  
CSA à 32 °C

COOLTM
MIX  

maximum 22 °C

2

4 

COOLTM
MIX  

maximum 30 °C

1 

COOLTM
MIX  

maximum 25 °C

3

COOLTM
MIX  

maximum 20 °C

5 

Précaution à prendre à partir de la température 
maximale du béton prescrit.

CHARTE COOL TM

MIX  DES TEMPÉRATURES  
MAXIMALES DU BÉTON PRESCRIT

Précaution à prendre à partir de 23 °C  
de température ambiante.
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RECOMMANDATIONS PAR TEMPS CHAUD :
› Aussitôt que la température ambiante excède 23 °C, des précautions doivent être prises :

 › Valider toujours avec la charte COOL TM
MIX

  
dès que les conditions climatiques prévues à l’heure  

  du bétonnage sont connues. 

 › Les exigences maximales de température du béton sont variables selon les conditions des devis  
  et l’épaisseur des éléments.

› Seuls les clients sont responsables de l’interprétation des températures maximales requises,  
 des plans, des devis et des conditions de chantiers. 

DANGER : Un béton non refroidi par temps chaud nécessitera l’ajout d’eau pour pallier à 
une perte de maniabilité. Cet ajout d’eau non contrôlé, à la demande de n’importe quel  
intervenant, pourrait entraîner une baisse drastique de la résistance mécanique  
et de la durabilité du béton.

L’ajout de seulement 5 L /m3 d’eau aura les effets suivants :

1. Augmentation de l’affaissement de ± 20 mm

2. Augmentation de l’air de 1 %

3. Diminution de la résistance à la compression d’environ :

 a. 1,4 MPa dans le béton de 20 MPa

 b. 2,8 MPa dans le béton de 35 MPa

 c. 5 à 10 MPa dans les bétons haute performance (BHP)

4. Augmentation potentielle de retrait de 10 %

Pour chaque degré au-dessus de 25 °C la résistance spécifiée diminue de 0,5 MPa.

Pour contrer l’ajout d’eau et ses conséquences, le SUPERPLASTIFIANT demeure une excellente  
alternative. Lorsque la température du béton n’est pas abaissée adéquatement, il y a un plus  
grand risque de fissuration.

RÉFÉRENCES :
ABQ. Fiche prébétonnage. Association béton Québec, Québec,. 2013, 2 p.

ACC. Dosage et contrôle des mélanges de béton, 8e édition canadienne, Association canadienne du ciment, Canada, 2011. 295 à 411 p. EB101-08TF.

Centre d’information sur le ciment et ses applications. G11. Les bétons : formulation, fabrication et mise en œuvre, CIMbéton, France, 2006,134 p.

ACI. Guide to Hot Weather Concreting, ACI 305R-10. American Concrete Institute, États-Unis, 2010, 23 p.

CSA. Béton : Constituants et exécution des travaux/Méthodes d’essai et pratiques normalisées pour le béton. Canada. Association canadienne  
de normalisation, 2009, 674 p., (CSA A23.1-F09/A23.2-F09).

Nonobstant les recommandations formulées à l’utilisation de notre produit COOL MIXTM, il peut s’avérer  
impossible, dans certaines circonstances, d’atteindre la température souhaitée même après avoir administré  
un refroidissement maximal. Béton Provincial ne pourra être tenue responsable des retards et/ou dommages  
reliés à des températures extrêmes.

!



 B
É

T
O

N
 P

R
É

P
A

R
É

 P
A

R
 T

E
M

P
S

 C
H

A
U

D
  
10

  
 

BÉTON PROV INCIAL EST UNE
ENTREPRISE SOLIDEMENT 
IMPLANTÉE DEPU IS PLUS DE 60 ANS 
DANS L’EST DU CANADA.
Le groupe Béton Provincial ltée est un groupe intégré œuvrant dans le secteur de la construction. Fondée 
en 1960, l’entreprise est constamment à l’a�ût de meilleures solutions pour ses clients situés au Québec et 
dans les Maritimes.

100 

5 

18 

NOMBRE D’USINES PAR CATÉGORIES

CARRIÈRES ET GRAVIÈRES

BÉTON 
PRÉFABRIQUÉ

BÉTON BITUMINEUX 85 USINES
DE BÉTON PRÉPARÉ

UNE FLOTTE DE
PLUS DE 500 BÉTONNIÈRES

500
+ DE
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Siège social (Québec)
8090, rue Boyer
Québec (Québec)  G2K 1S9    
T 418 627-7242     F 418 627-2048

betonprovincial.com

Bureau administratif  (Matane)
1825, avenue du Phare Ouest
Matane (Québec)  G4W 3M6 
T 418 562-0074     F 418 562-0085

Région de Montréal
12 231, rue Sherbrooke Est
Montréal (Québec)  H1B 5L4
T 514 640-9194     F 514 640-6622


